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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de la prévoyance sociale, de la santé publique et de la 
culture 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
SH 3604.10000 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement définissant des prescriptions 
additionnelles concernant les articles pour feux d'artifice (7 pages) 

6. Teneur: Ce règlement, qui s'applique au stade de la commercialisation, vise à donner 
effet aux prescriptions générales en matière de sécurité énoncées dans le Décret relatif aux 
articles pour feux d'artifice pris au titre de la Loi relative aux substances dangereuses 
pour l'environnement. A cette fin, il énonce des règles concernant la composition de la 
charge et la quantité de charge et limite les effets des articles en question. 

7. Objectif et justification: Ce règlement, qui est devenu nécessaire par suite de l'abrogation 
d'autres textes, codifie les prescriptions en vigueur concernant les articles pour feux 
d'artifice vendus au public dans le but de protéger la santé et de préserver la sécurité des 
consommateurs. 

./. 
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8. Documents pertinents: 
Loi relative aux substances dangereuses 
Décret relatif aux substances dangereuses 
Liste des articles pour feux d'artifice 
Décret relatif aux articles pour feux d'artifice pris au titre de la Loi sur les produits 
Décret relatif articles pour feux d'artifice pris au titre de la Loi relative aux substances 
dangereuses pour l'environnement 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le règlement susvisé a dû être 
mis en application rapidement et sans notification préalable car il s'est posé des problèmes 
inattendus de compatibilité entre le Décret relatif aux articles pour feux d'artifice pris au 
titre de la Loi relative aux substances dangereuses pour l'environnement, qui avait été 
notifié et mis en vigueur, et la réglementation existante concernant les articles pour feux 
d'artifice vendus au public adoptée au titre de la Loi relative aux substances dangereuses, 
ce qui fortement perturbé, à la fin de l'année dernière, la mise en application des 
prescriptions de sécurité concernant lesdits articles et a créé une situation inacceptable du 
point de vue de la sécurité publique et de la protection de la santé et de la sécurité des 
consommateurs. 

10. Date limite pour la présentation des observations: -

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

9. 


